
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 20 09 
 
 

1- le renouvellement de la convention  pour l’assistance technique fournie par les 
services de l’Etat au bénéfice des communes pour une période d’un an renouvelable 
2 fois. Après délibération, le Conseil Municipal reconduit à l’unanimité la mission de 
base ainsi que les missions complémentaires 2 & 4 

 
 
2- Le règlement intérieur pour le personnel  a été adopté à l’unanimité, il avait été 

préparé au préalable par la commission du personnel 
 
 

3- la question sur le renouvellement du contrat de détaupisation a été ajournée 
 
 

4- en raison des ajustements de fin d’année en comptabilité, la décision modificative   
 chap 011 charges courantes         – 21 000 

                              chap 012 charges du personnel    + 21 000 
      a été acceptée à l’unanimité 
 
5- une souscription a été décidée pour l’achat de 20 ouvrages « mémoires des hommes » 
réalisé par la section patrimoine du Trégor Finistérien d’un montant total de 340€ 
 
 
6- le renouvellement du contrat d’assurances pour le personnel a été reconduit pour 4 
ans  à l’unanimité 
 
 
7- le Maire a informé son Conseil Municipal que le Cabinet Léopold de Morlaix a été 
retenu pour l’élaboration de son Plan local d’urbanisme.  

 
 


